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Les rapports des cantons avec les Autoritös federales doivent etre
changös en prenant en consideration, soit les circonstances döjä
existantes, soit les modifications proposöes.

Bäle, decembre 1872.
(Signe) B. Paravicini, colonel.

s> H. Wieland, colonel.

ETUDE SUR LE NOUVEAU REGLEMENT D'EXERCICE DE L'ARMEE PRUSSIENNE.

La premiere röflexion qui frappe le lecteur en parcourant le nouveau

reglement prussien est son analogie avec l'ancien. De fait, les
innovations peuvent etre groupees en une trentaine de pages; et elles
n'en occupent guere davantage dans la brochure röcemment publiöe
par le lieutenant de Biberstein, sous le titre: « Was enthält das neue
Reglement. »

La preface du reglement caracterise l'esprit qui a prösidö ä son
ölaboration; le passage suivant en donnera une idee : « J'approuve
la publication du nouveau reglement, comme satisfaisant ä mes
inslructions, et je le prononce exöcutoire ä partir de ce jour. Je tiens,
en outre, ä rappeler une döclaration de feu mon fröre, le roi Guil-
laume-Frederic IV, en date du 25 fevrier 1847, ordonnant: qu'il ne
soit pas porte atteinte, sans une necessite urgente, ä la latüude lais-
söe par le reglement quant aux manmuvres de troupes; de crainte
que la routine ne vienne se substituer ä l'esprit qui en a inspirö les

dispositions essentielles. »

Le plan du reglement est demeure le meme. Les titres des
chapitres et des sections sont ä peine changös; quelques dispositions|sont
modifiees, quelques perfectionnements introduits, les remarques gönerales

remaniees et augmentees: il n'y a guöre davantage. On se
serait attendu ä un bouleversement du plan general, provoque par
les evenements militaires qui se sont succedes depuis 1847, date de
l'ödition precedente et par les nombreux ouvrages röcemment publiös
en Allemagne sur la tactique. Ces derniers prouvent surabondam-
mentl'activite intellectuelle de l'Allemagne dans le champ des sciences
militaires; et le colonel Stoffel n'emploie pas ä tort les expressions
de avide de progres el de ruched'abeilleä&as ses rapports qui avaient
pour but d'attirer l'attention de ses compatriotes surgle döveloppement

de l'esprit militaire allemand.
En Prusse la pensee jouit d'une grande libertö: les novateurs sont

encourages ä manifester leur maniere de voir, et leurs propositions
sont serieusement etudiees; mais, toute idee est soumise ä une
crilique rigoureuse avant de passer dans le domaine de l'application:
citons-en un exemple :

Le procede tactique du Vortreffen ou de la ligne avancöe, ;i ötö
mis en avant il y a une douzaine d'annees par le prince Fröderic-
Charles dans sa brochure bien connue, intitulee: Comment combattre
les Francais? l'auteur recommandait ce mode de combat, et faisait
valoir qu'il avait ötö experimente avec succes par la troupe. Des
autoritös compötentes l'appuyaient avec lui, et, neanmoins, ce n'est que
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röcemment, et apres lui avoir fait subir une epreuve concluante de
la derniere campagne, qu'on l'a introduit definitivement dans le reglement

d'exercice.
On aecuse volontiers les officiers superieurs de l'armöe prussienne

d'etre animes d'un esprit ultra-conservateur; et les critiques n'ont
pas manque, ä l'ötranger, en apprenant le peu d'empressement appa-
renl temoignö par ses compatriotes ä l'auteur de l'ouvrage si remarquable

intilulö Taktische Rückblicke. Malgrö ce jugement, nous pensons

que dans les hauts rangs de l'armöe prussienne, aussi bien
qu'ailleurs, il regne un esprit peu equivoque de progres, seulement ce

progres doil etre sur, et la preeipitation, en pareille maliöre, est
aussi severement proscrite que l'esprit routinier. Une qualite
particulierement appreciee chez l'officier, est une grande activitö d'esprit,
jointe ä un jugement reflechi.

Le colonel Stoffel döfinit avec justesse les proeödes de röforme lents
et sürs, caracteristiques de la tournure d'esprit en Prusse. Nous ci-
tons les lignes suivantes extraites de son rapport du 12 juillet 1868:

« Depuis deux ans il s'est fait ici, sous le seul rapport des perfec-
tionnements ä apporter dans les differents Services, un travail
considörable; travail opere sans bruit, sans ostentation, mais avec beaucoup

de röflexion et d'esprit de suite. Au ministere de la guerre, aux
etats-majors des corps d'armee, dans les diverses armes ou administrations,

fonetionnent des commissions composees d'officiers ayant fait
la guerre, qui ötudient toutes choses en vue de profiler de l'expörience

acquise en 1866. »

Le nouveau reglement a ötö elaborö par l'une de ces commissions,
et, au döbut, exclusivement d'apres les experiences faites en 1864 et
1866. La preface, signee du roi, ötait datee du 3 aoüt 1870, el
l'ouvrage allait etre mis sous presse lorsque la guerre öclata. La publication

enfutjugee des lors inopportune, et on la suspendit. La critique
a vraisemblablement plus de poids en Prusse que dans d'autres pays;
car ce n'est que plusieurs mois apres la signature de la paix que le
reglement fut introduit dans l'armöe; et, chose remarquable, presque
sans aucun changement.

Nous concluons de ce qui procede que le reglement actuel contient
tous les elements necessaires au developpement complet des
manoeuvres nouvelles. Si des changemenls surviennent, ils seront
accessoires; et nous pouvons etre convaincus que, tel qu'il est, le röglement

a recu le bapleme d'une expörience decisive. Ses auteurs ne sont
point des theoriciens de cabinet, mais des guerriers donl le jugement
a ötö muri par une preoecupation constamment dirigee vers le meme
but.

Quelques mouvements sont supprimes comme inutiles. Citons entre
autres les Achse-Schwenkungen, ou changemenls de front d'un balaillon

sur son centre; et les Aufmarsch der geöffneten Colonne, ou deploiement

en ligne de la colonne marchant ä intervalles ouverts. L'ancien
reglement avait reserve le premier de ces mouvements exclusivement

pour le champ de manceuvre, tandis que le nouveau l'ölimine
entierement. Par contre, l'ancien mode de döployer la colonne sur une section
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a ötö maintenu, avec la remarque que l'inversion des sections est
permise.

La tendance actuelle parait-etre de supprimer toutes les manceuvres
röellement impraticables en face de l'ennemi, touten conservant celles
qui pourraient incidemment devenir utiles. II ne faudrait pas en
conclure que les Prussiens sont devenus indifförenls aux manceuvres
purement d'exercices, la correclion proverbiale de leurs manoeuvres
est aussi grande que jamais, et l'exigence des chefs n'a pas diminuö ä

cet ögard, seulement eile tend ä entrer dans une voie nouvelle. On

ne croit plus qu'il soit süffisant qu'officiers et soldats sachent
executer avec une precision irreprochable les manceuvres reglementaires,
mais on demande encore aux premiers de diriger une manceuvre non
prevue par le röglement, et la troupe doit l'exöcuter sans qu'un
commandement l'ait definie ä l'avance. Ainsi, par exemple, la section 53
du chapitre X a trait aux changements de front en ligne sans inver-
sion; eile esquisse les procedös d'execution, mais sans indiquer les
ordres ä donner.

Une autre sörie de modifications a envue le developpement de
prineipes de tactique: entre autre les changements dans l'exercice du fusil,
ceux du moins qui ne sont pas motivös simplement par le chargement

par la culasse; ainsi il a ötö ölabore une instruction plus complöte

et plus pratique pour les mouvements de en joue et feu ; les
feux ä volonte sont substitues aux feux de salve ;|les portees du lir
sont augmenlöes; les feux sur quatre rangs (les deux premiers rangs
ä genoux, les deux autres debout) sont introduits.

Ces changements ont tous pour but de dövelopper les effets du feu
de l'infanterie.

Du reste la tendance ä laquelle nous faisons allusion n'est pas
absolument nouvelle; eile date döjä de Fredöric-le-Grand ; mais, aujourd'hui

comrue jadis, et plus meme que jadis, les reglements insistent
sur l'utilitö d'exercer ä fond la troupe ä un feu methodique et
concentre, ä des porlöes efficaces.

Signalons, comme appartenant au meme Jgroupe, le changement
apporte ä la 16e section du chapitre II: Dorenavant les seclions seront
composees de 16 files au lieu de 20; et elles se subdiviseront en 2
demi-sections, dans le but de donner une plus grande flexibilite d'al-
lures ä la compagnie, et pour offrir dans cet ordre un front moins
etendu et plus aisö ä couvrir.

Bangeons enfin sous ce meme chef la section 55 (ancienne 56)
chapitre X, part. III. Les sections de tirailleurs ne seront plus, ä l'avenir,
dötachöes de leurs compagnies et groupees derriere les ailes du
bataillon ; mais elles prendront place chaeune derriere leurs compagnies
respectives. Cette disposition constitue' Ie changement le jplus carac-
töristique du nouveau reglement; eile est la consequence d'un principe

qui, depuis 1866, tend ä se generaliser, de plus en plus, dans
l'armöe prussienne, et que nous retrouvons dans tous les ouvrages
recents sur la taclique: nous voulons parier du maintien aussijgroupe
que possible, des diverses unites tactiques, chaeune pour leur compte.
L'instruction porte que les hommes d'une section dependent, comme
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soutien, de leur propre section, celle-ci de la compaguie, qui depend
ä son tour du bataillon et celui-ci du rögiment, etc.

D'apres l'ancien mode, la formation des sections de tirailleurs cau-
sait une desorganisation partielle du bataillon: les hommes du
troisieme rang etaient detaches de leurs compagnies respectives et
placös sous les ordres de l'un des 4 capitaines du bataillon dösignö

ä cet effet. II en rösultait qu'une des compagnies etait privee
de son chef au moment de l'action, et que celui-ci prenait le
commandement d'un certain nombre d'hommes, disperses en tirailleurs
dont la plupart appartenaient ä d'autres compagnies. Teiles que les
choses sonl organisöes aujourd'hui, chaque compagnie demeure sous
les ordres de ses propres officiers; et, these generale, chaque
compagnie soutiendra sa section de tirailleurs.

Comme corollaire ä ce qui precede, mentionnons la simplification
apporlee ä la formation de l'ordre en colonne d'attaque (ou colonne
double) partant de la colonne de compagnie et vice-versa. Pröeedemment

ce mouvement ötait compliquö par le fait que les sections de
tirailleurs devaient etre ramenees de leurs positions en avant ou en
arriere du front, ou bien partie en avant el partie en arriere du front.
Actuellement la colonne d'attaque, y compris ses sections de
tirailleurs, est, en tout temps, composee de 4 compagnies massöes en front
de division et placöes sous les ordres immödiats du commandant de
bataillon.

II est superflu d'insister davantage sur les innovations que nous
venons d'enumerer; notons seulement qu'elles realisent un progres
sensible pour l'unitö d'aetion et de commandement, sans nuire du
reste ä l'efficacitö des troupes.

L'ancienne distinetion entre les deux premiers rangs etle troisieme
(ce dernier forme exclusivement des tirailleurs) a ete abolie. Los
hommes des trois rangs ont le meme service, bien que le 3e soit
dösignö pour fournir les tirailleurs.

Le nouveau reglement göneralise l'emploi de la colonne de
compagnie; c'est dans ce fait que nous devons rechercher le maintien de
la formation, sur trois rangs de front, pour les regiments d'infanterie.
Des officiers compötents proposaient d'adopter la formation sur deux

rangs, döjä admise pour les bataillons de carabiniers, et il paraitrait

3ue
celte question a öle serieusement controversee. On s'explique

ifficilement, ä premiere vue, l'utilitö d'un double mode de formation,
le premier, a trois rangs, avant l'action, le second, ä deux rangs, pendant

l'action ; et il faut se placer au point de vue prussien pour
comprendre les motifs qui militent en faveur du statu quo. Les partisans
de ce dernier ont fait le raisonnement suivant:

« II est inutile d'insister sur Ia puissance de rösistance d'une ligne
forte de trois rangs, car cette formation ne sera guere employee
pendant l'action. En realite nous combattons presque exclusivement en
colonne de compagnie, et nous employons les deux ou les trois rangs
suivant que nous y voyons un avantage. On nous objeete que le
changement de formation, immediatement avant l'action, offre de serieux
inconvönients. Nous repondrons ä celä qu'on s'exagere la difficulte de
la chose et que Tobjection est plutöt fondöe sur un besoin ideal d'u-
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niformitö, que sur l'observation approfondie des faits. Nous n'admet-
tons pas que cette manceuvre provoque le dösordre et perde un lemps
appreciable. Si l'on nous aecorde qu'elle n'est pas absolument fächeuse
mais simplement inopportune, nous repliquerons qu'elle nous fournit
en revanche, deux ou trois avantages que nous sommes soucieux de
conserver: en premier lieu, l'ancienne formation diminue la longueur
de la colonne en marche, puis eile nous permet de tenir nos meilleurs
tirailleurs distinets, et immödiatement en arriere, des deux autres
rangs, et de les döployer sans amener de confusion dans le front et
sans diminuer sa longueur. S'il faut tirer quelques coups bien dirigös
ä grande portee, nous avons sous la main le personnel requis. Nous
ne pensons pas que les mömes avantages puissent etre obtenus autre-
ment, au möme degre et avec aussi peu de fausses manceuvres; or, ä
moins que le mode propose ne constitue un progres indiscutable
sous d'autres rapports, nous pröferons nous en tenir ä celui dont
l'armöe a l'habitude et qui lui a reussi jusqu'ici. j

Quelle que soit la valeur de ces arguments, ils ont prövalu; et, pour
le moment du moins, les regiments d'infanterie conservent la formation

sur trois rangs jusqu'au moment de l'action.
Nous avons dit que les remarques gönerales avaient ötö remaniöes

et augmentöes; nous en dirons autant des chapitres de la 3e et 4'
partie, traitant du bataillon et de la brigade. Nous ne suivrons pas
ces changements dans tous leurs details, mais nous nous efforcerons
d'en donner un apercu d'ensemble qui permette de se rendre un
comple exact des principaux points de difförence entre les proeödös
tactiques pröconises en 1847 et ceux en faveur aujourd'hui.

Les sections 100 ä 108 (anciennes 108 k 116) du chapitre XVII
contiennent quelques additions accessoires; nous ne citerons que les
suivantes; les tirailleurs döployös sur une ligne d'une certaine
longueur seront soutenus par des detachements et des patrouilles. —
Les attaques de tirailleurs sont conduites par les officiers de compagnie.

— Une ligne de tirailleurs doit, en principe, etre renforcee en
Ia prolongeant, et les hommes de renfort etre groupes ensemble,
les premiers tirailleurs diminuent leurs intervalles en proportion. —
Un emploi judicieux des munitions est recommande aux officiers et
sous-officiers.

Les premieres lignes du chapitre XVII touchent ä un point capital;
elles insistent sur l'importance nouvelle qu'a pris de nos jours le
combat de tirailleurs; puis ellesajoutent: a que la possibilite de
concentrer les feux en tirant parti des circonstances de temps et de
terrain permet aux tirailleurs de prendre l'initiative d'une action
parfois decisive » Le feu de l'infanterie convergera, en consequence,
pendant de courts intervalles, sur les points principaux; et l'attaque
directe sera appuyöe, autant que faire se pourra, par une attaque sur
les ailea. Les sections suivantes, specialement les nos 113 ä 115, sont
presqu'entierement refondues; elles developpent les prineipes de
tactique auxquels nous venons de faire brievement allusion. La premiöre
erige en principe que sur an terrain döcouvert, l'action est preparee
et soulenue par des detachemenls de tirailleurs, mais qu'elle doit etre
engagöe et enlevöe par le gros du balaillon, avancant en colonne.
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Ce n'est que sur un terrain impropre aux mouvements serrös, que le
gros du bataillon agit comme reserve de soutien; les tirailleurs devant
alors engager seuls l'action. Le reglement admet que le bataillon peut
avoir ä combattre en ordre serrö; mais il ajoute que, generalement
la premiere ligne engagee doit se masser en faibles detachements
et que l'altaque en colonne de compagnie est röservöe pour les feux.
Puis il entre dans quelques details; et, ä propos des attaques de front,
il fait les remarques suivantes:

1° II faut commencer par reduire les feux de l'ennemi en poussant
en avanl la chaine des tirailleurs jusqu'ä une portee de tir efficace;

2° Altaquer avec une force süffisante, et en tirant parti d'un
endroit faible de la ligne ennemie. A cet effet, il est indipensable de
laisser aux officiers qui dirigenl le mouvement la responsabilitö de
döterminer eux memes le moment propice pour charger;

8° Quant ä la defense, l'essentiel est d'abriter la troupe naturellement

ou bien par des levees de terre artificielles; puis de contraindre
l'ennemi, si faire se peut, de se decouvrir et de l'exposer ä un feu
bien dirige. On limitera la döfense ä la ligne seulement; l'occupation

temporairedes points avances est condamnee, par suite des pertes
et de l'effet moral que leur abandon cause aux döfenseurs. L'altaque
une fois repoussee, l'ennemi ne sera poursuivi que s'il y a possibilitö
de gagner en avant une nouvelle ligne de defense. Les effets actuels
du feu de l'infanterie rendenl inaccessible un front de troupes solides
et ils imposent aux ailes une grande vigilance, tant pour l'altaque que
pour la defense. De lä, la nöcessitö d'une colonne profonde qui per-
mette de renforcer la premiere ligne, de prolonger une aile en ligne
ou bien en öchelon en avant ou en arriere. Ces remarques supposent
un terrain tolörableraenl decouvert. Avec un terrain coupe ou boisö,
le combat devient principalement une affaire de tirailleurs; et plus
que jamais, il faut que les officiers aient leur troupe en main, et il
importe que les unitös (bataillons, compagnies, etc.) ne s'enchevö-
trent pas les unes dans les autres.

La colonne de compagnie forme le sujet de la seclion suivante
(nouvelle 114, ancienne 122); ici les deux editions du reglement dif-
förent sensiblement l'une de l'autre; non pas seulement parce que la
derniere accepte plus franchement ce mode d'aclion, mais surtout
par la nature de ses restrictions, et par la precaution qu'elle met ä

en signaler les dangers. L'ödition de 1847 recommande la colonne
de compagnie en pays coupe, mais eile la juge impraticable sur un
terrain decouvert oü eile a de la peine ä repousser une attaque
de cavalerie. Elle signale la difficulte pour les chefs de tenir en main
leur troupes, particulierement pour le chef de bataillon; et, en vue
d'eviter ces ecueils, eile pose des regles fixes prevoyant les cas oü ce
mode est avantageux. En outre, les compagnies ne doivent etre en-
gagees que successivement, l'une au moins restant en reserve; l'in-
tervalle entre les compagnies ne döpassera pas 60 k 80 metres, etc.
II est admis aujourd'hui en Prusse que la colonne de bataillon offre
trop de profondeur pour soutenir le feu de l'artillerie, et que la
colonne de compagnie est devenue une necessite de la tactique moderne.
Cet ordre de colonne complique, il est vrai, la surveillance de la
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troupe par le commandant de bataillon; aussi est-il prescrit aux
officiers de rallier leurs hommes et de rejoindre leur bataillon des qu'ils
ont rempli la mission qui les en a detaches. Ceci, sans pröjudice de
latitude d'initiative, plus grande qu'autrefois, laissöe aux officiers
pendant l'action.

La colonne de compagnie presente, en outre, plusieurs avanlages,
ainsi: les compagnies s'abritent plus aisement que les bataillons
entiers, la troupe est plus vite ralliee et fournit commodement un
döveloppement graduel de forces. Ce dernier point nous entraine ä dire
quelques mots de l'ordre en ligne avancee (Vortreffen). Le bataillon
presente ä l'ennemi un front de tirailleurs, avec soutien ä une cen-
taine de metres, le toul fourni par le troisieme rang des 2 compagnies

des ailes; 80 metres en arriere des soutiens vient le reste des 2
compagnies, laissant entre elles un intervalle egal au front de 2
compagnies en ligne. Les 2 compagnies du centre (soit le */» bataillon),
suivent ä environ 120 metres et generalement, derriöre l'inlervalle
laisse par les deux centres. Cet ordre presente une certaine profondeur,

et il se plie aisement ä un mouvement quelconque.
La derniere section du chapitre est intitulee «Bemarques gönö-

rales. » Sous leur ancienne forme ces remarques n'avaient guöre trait
qu'aux rapports unissant le bataillon avec ses tirailleurs, en tant que
soutien. Des prineipes precis sont maintenant poses; par exemple
un bataillon dans le voisinage de l'ennemi devra toujours ötre couvert

par un detachement de tirailleurs, pour ne pas courir le risque
d'unealtaque inopinee. — Chaque position enlevöe doit etre
maintenue, el l'ennemi poursuivi tout d'abord par un feu actif puis par une
charge de tirailleurs, convenablement soulenue. — La troupe ne
sera jamais plus dispersee que le besoin du moment ne le comporte,
et les detachemenls rejoindront leur corps si tot que faire se pourra.
Le mouvement en avanl doit etre pousse deliberöment, et la retraite
etre calme et mesuröe. — Böduire ä un minimum les consignes im-
posees ä la troupe, mais exiger qu'elles soient observöes irreprochable-
ment. — L'attention des hommes doit etre concentree sur leurs chefs.
— Les personnalitös diverses doivent se fondre en un tout parfaitement

homogene, etc. (A suivre.)
(Traduit du Journal of the Royal United service institution,

par A. van Muyden, lieutenant d'ötat-major.)

EXPERIENCES D'ARTILLERIE A CALAIS.

On lit dans l'Avenir militaire du 26 janvier:
« On sait que trois grandes commissions sont instituees pour faire des expöriences

d'artillerie; elles resident ä Bourges, ä Calais et ä Tarbes. Celle de Calais est
prösidee par le lieutenant-colonel de Moiitluisant : eile se compose de deux chefs
d'escadron et de 6 capitaines.

Les premieres expöriences de la commission de Calais ont porte sur une substance

peu connue encore, la dynamite, que l'on pensait pouvoir utiliser pour le chargement

des projecliles creux. Six obus charges de ISO grammes de dynamite ont
ötö tires. Les plus grandes precaulions avaient etö prises, neanmoins les six obus
onl eclate dans l'engin. Une nouvelle expörience, faite quelques jours apres, a
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